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Conseil d’administration 
 

Séance du 8 juillet 2025 
 

Motion n°01-2025 
 

Motion relative à l’avenir des parcs nationaux, au projet de modification du statut des parcs 
nationaux français et notamment du Parc national du Mercantour 

 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les 
modalités de fonctionnement et les attributions du conseil d’administration ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et 
11 janvier 2023, portant nomination au conseil d'administration de l'établissement public du Parc 
national du Mercantour ; 
 
Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour, 
modifié par délibération du 13 mars 2020 ; 
 
Considérant les éléments rapportés au présent conseil d’administration et notamment la volonté du 
Gouvernement de réduire le nombre d’opérateurs de l’Etat qui pourrait conduire à une fusion des 11 
parcs nationaux dans l’Office français de la biodiversité ; 
 
Considérant le courrier signé par les 11 présidents des conseils d’administration adressé à Madame la 
Ministre des Comptes publics, en date du 2 juin 2025, en annexe de la présente motion ; 
 
Considérant le courrier de Monsieur Jean-Pierre GIRAN, en date du 10 février 2025, rapporteur de la 
loi de 2006 sur les parcs nationaux, à l’attention des inspecteurs chargés de la mission d’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable, avec copie à Madame la Ministre de la 
transition écologique, en annexe de la présente motion ; 
 
Considérant l’importance, l’efficacité et l’innovation prouvées de l’action du Parc national du Mercantour 
en matière de protection de la biodiversité et de l’accompagnement et maintien au développement 
d’activités respectueuses de l’environnement dans le territoire ; 
 
Considérant que, le quorum n’ayant pas été atteint, le conseil d’administration a été reconvoqué dans 
les conditions prévues par les textes en vigueur ; 
 

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour : 
 
 
Article 1 : Les membres du conseil d’administration (CA) considèrent que les établissements publics 
des parcs nationaux et en particulier le Parc national du Mercantour, constituent des entités 
administratives pertinentes pour la protection de nos territoires. Les résultats du Parc du Mercantour en 
particulier, et des autres parcs nationaux, à l’œuvre depuis 46 ans, sont reconnus unanimement au 
niveau local mais aussi national et international. 
 
Article 2 :  
Les membres du CA alertent le Gouvernement sur l’importance de maintenir le modèle de gouvernance 
des parcs et s’opposent à une éventuelle fusion ou modification qui les couperaient de leur ancrage 
territorial, conduirait à une recentralisation des décisions allant totalement à l’encontre de leur intérêt 
premier : être au plus près des acteurs locaux et des problématiques environnementales concrètes.  
 
Ils considèrent qu’une absence de capacité de décision adaptée au contexte et politique locaux, 
notamment sur les objectifs, les moyens et les financements, fragiliserait l’équilibre de la charte et du 
contrat passé entre l’État, l’établissement public, les collectivités territoriales et le territoire. 
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Les membres du CA rappellent que la mission de l’inspection générale de l’environnement et du 
développement durable (IGEDD) est arrivée à des conclusions similaires, actant le modèle actuel des 
parcs nationaux comme un outil efficace et parfaitement adapté aux politiques de préservation de 
l’environnement et de promotion du développement durable prônées par les Gouvernements 
successifs.  
 
Article 3 : Les membres du CA donnent mandat à Monsieur Charles Ange GINESY et aux élus des 
communes adhérentes du Parc national du Mercantour pour porter ces messages et mener toute action 
permettant de maintenir le modèle actuel des établissements publics des parcs nationaux. 
 
 

Cette motion est adoptée à 17 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions (représentants de l’Etat ou de 
ses opérateurs). 

 
 

A Tende, le 8 juillet 2025 
 
 
 

 
Le président 

du conseil d'administration 
 
 
 
 

Charles Ange GINESY 
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